
Ma structure adhère : 
pourquoi et comment ?
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 POURQUOI ADHÉRER À LA FFDANSE ?

v
Prix de l’ adhésion : 76 / AN **

*Offre valable lorsque tous vos élèves sont licencié·es à la FFDanse.
**À cela s’ajoute la prise minimum de 10 licences – voir les avantages à la licence sur ffdanse.fr !

Comment adhérer ?

7/ DE NOMBREUX AVANTAGES POUR VOUS ET VOS ÉLÈVES
Avec l’adhésion, de nombreuses réductions toute l’année pour accéder aux
manifestations fédérales, sur les partenaires textiles, chaussures, maquillage, …

6/ UNE ENTRÉE DANS LA COMMUNAUTÉ FFDANSE
L’honorabilité de votre école, gage de sérieux lorsque vous êtes adhérent·e.
Un label qualité garant de l’accueil et de vos équipements.
Des soutiens sur des sujets sociétaux (danse-santé, handidanse, écoresponsabilité).

• 
• 
• 

5/ DES ÉVÉNEMENTS LOCAUX, NATIONAUX ET INTERNATIONAUX
Des compétitions nationales et internationales reconnues par délégation de l’État.
Des manifestations de proximité pour se rencontrer (Défidanse).
Des événements chorégraphiques pour mettre en lumière vos créations et se produire
sur scène.

• 
• 
• 

4/ DES FORMATIONS,
Pour les enseignant·es, en formation continue ou initiale.
Des ateliers qui vous permettent d’animer vos cours (relectures, apprentissage de variations, 
stages techniques, …)

• 
• 

3/ UNE ASSURANCE AVANTAGEUSE POUR PROTÉGER VOTRE ACTIVITÉ
Une garantie responsabilité civile pour vos équipes.
Une assurance de vos locaux.
Des options complémentaires à prix compétitif comprenant :

    - Une protection et indemnité compensatoire importante en cas de blessure ou d’accident,

    - Un accompagnement juridique (Frais d’avocat pris en charge),

    - Une assurance de votre matériel, de vos déplacements.

Une complémentaire enseignante et une responsabilité civile professionnelle.

• 
• 
• 

• 

2/ LA SACEM OFFERTE
La musique diffusée pendant vos cours, entraînements et stages et la sonorisation de vos
locaux sont compris dans votre adhésion* - aucune déclaration à faire auprès de la SACEM
ou la SPRE.
Et jusqu’à 6 animations dans l’année sans droits à payer (voir conditions du contrat SACEM sur 
le site ffdanse.fr, obligation de licencier tous ses élèves pour en bénéficier).

1/DES AIDES FINANCIÈRES
L’agrément sport : accédez aux aides et subventions locales et fédérales pour avoir plus
de moyens financiers.
Les aides à la création : accédez aux appels à projet du ministère de la Culture.

• 

• 


